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Le maître d’apprentissage

Le maître d’apprentissage constitue le lien fondamental de l’apprenti avec son 

employeur durant tout le contrat et avec le CFA. 

En entreprise, un apprenti est sous la 
responsabilité d’un maître 

d’apprentissage, personne de 
référence de son parcours de formation.

Il a pour mission de contribuer à 
l’acquisition, par l’apprenti, des 

compétences nécessaires à l’obtention 
du titre professionnel ou du diplôme 
préparé, en liaison avec son CFA.
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Quelles sont les conditions à remplir pour être maître d’apprentissage ?

Le maître d’apprentissage

S
T
A

T
U

T salarié, majeur et volontaire de 
l’entreprise

ou le chef d’entreprise lui-même, 

voire un conjoint collaborateur

COMPETENCES 
PROFESSIONNELLES

À défaut de convention ou d’accord 
collectif de branche, le maître 

d’apprentissage doit remplir les 
conditions suivantes

Justifier de deux années d’exercice 
d’une activité professionnelle en 

rapport avec la qualification 
préparée par l’apprenti être d’un 

niveau au moins équivalent.

Être titulaire d’un diplôme, ou titre, 
du même domaine professionnel et 
d’un niveau au moins équivalent à 
celui visé par l’apprenti et d’une 
année d’exercice d’une activité 

professionnelle en rapport avec la 
qualification préparée par l’apprenti

OU
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Est-il possible d’avoir plusieurs apprentis et/ou plusieurs maîtres d’apprentissage ?

Le maître d’apprentissage

Maître 
d’apprentissage

Apprenti Apprenti
Apprenti 

redoublant

Un même maître d’apprentissage ne peut accompagner que 

deux apprentis maximum, voire un troisième apprenti si 

celui-ci redouble

L’apprenti peut également disposer d’une « équipe tutorale » 

composée de deux maîtres d’apprentissage ou plus. L’un 

d’entre eux sera référent et assurera le lien avec le CFA.

Dans tous les cas, il est conseillé de prévoir un second maître d’apprentissage dans le contrat, afin de pallier 

l’absence éventuelle du premier maître d’apprentissage sans nécessité d’établir un avenant au contrat.

Apprenti

Maître 
d’apprentissage 

1

Maître d’apprentissage 
2

Maître 
d’apprentissage 
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La certification relative aux compétences de maître d'apprentissage / tuteur

Le maître d’apprentissage

La certification est constituée de neuf compétences 
regroupées en trois domaines de compétences :

Qui est concerné

Avoir accompagné au 
moins un 

apprenti/alternant sur la 
durée totale de son 

parcours

Justifier d’une formation 
de maître 

d’apprentissage/tuteur 
en lien avec le 
référentiel de 
compétences

1. Accueillir et faciliter l’intégration de 
l’apprenti/alternant

2. Accompagner le développement des apprentissages et 
l’autonomie professionnelle

3. Participer à la transmission des savoir-faire et à 
l’évaluation des apprentissages
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Le maître d’apprentissage

Avant l’arrivée de l’apprenti, l’employeur doit s’assurer que les tâches confiées seront 
supervisées par le maître d’apprentissage, et que ce dernier dispose de compétences 
en santé et sécurité au travail (il doit être formé le cas échéant). 

Le maître d’apprentissage doit s’assurer que l’apprenti travaille dans de bonnes 
conditions et en sécurité. Il est d’usage que l’apprenti soit accompagné en 
permanence par son maître d’apprentissage, et en particulier lorsqu’il est mineur.

Le maître d’apprentissage doit posséder des compétences professionnelles mais 
aussi des qualités pédagogiques. 
Il s’engage à assurer la formation pratique de l’apprenti et l’accompagne tout au long 
du contrat, jusqu’à l’obtention du diplôme.
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Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle

est un organisme paritaire
géré par des représentants employeurs et salariés
des 13 branches professionnelles constitutives de l’Opco

3 missions

Accompagner les entreprises dans la définition de 

leurs besoins en formation et l’accès à la formation

Assurer une information large et de proximité sur 

la formation professionnelle et sur les besoins liés 

aux mutations économiques et techniques des 

secteurs d’activité

Promouvoir les métiers des secteurs d’activité de 

d’Atlas

Développer des services à l’échelle des branches 

professionnelles
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+ L’accompagnement de votre conseiller emploi formation Atlas pour vous guider 
dans tous vos projets 

M’informer sur 
l’alternance

Choisir un candidat et un 
contrat

Effectuer mes démarches 
administratives

Intégrer mon alternant 

Recruter un alternant
Tous les services d’Atlas à votre disposition

Actualités, webinaires, outils
Tout savoir sur l’alternance 
sur le site web d’Atlas et dans 
la Newsletter Votre Atlas
 

L’annuaire en ligne des 
formations en alternance

 
Simuler le coût réel du contrat en 
alternance

Diffuser ses offres d’emploi en 
quelques clics

FAQ en ligne 
Trouver les réponses 
à mes questions sur 
les démarches 

Effectuer mes démarches en 
ligne 

Des solutions clés en main 
pour l’accompagnement des 
alternants

Retrouvez ces outils sur opco-
atlas.fr, 
rubrique « entreprise »
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Offrir le meilleur 
accompagnement à 
vos alternants

Recruter un alternant

Formations de tuteurs et maîtres 
d’apprentissage : en ligne (sans reste à charge) 
et en présentiel Pris en charge jusqu’à 100% 

Certification en ligne de tuteur et maître d’apprentissage

Guides, modèles d’outils 
à destination des employeurs, tuteurs et 
maîtres d’apprentissage, et alternants

Pris en charge à 100% 

Accessible sans frais
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